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Renouvellement au 1 octobre 2016 

Notre renouvellement d’assurance collective avec Desjardins, au 1er octobre 2016 

résulte en une augmentation globale de +34%, pour l’ensemble des garanties.  
 

Augmentation au 1er octobre 2016 : 

Assurance vie                       = 0 % 

Invalidité de longue durée = 0 % 

 

Augmentation au 1er octobre 2016 : 

Santé (médicaments & Paramédicaux) = augmentation 57 % 

Dentaire                                   = augmentation 25 % 

basé sur le changement démographique 
(vieillissement du groupe) 

basée sur les réclamations de notre groupe 

POURQUOI  ? 
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Pourquoi une augmentation ? 
 en Santé & Dentaire 

 

Augmentation au 1er octobre 2016 : 

Santé (médicaments & Paramédicaux) = augmentation 57 % 

Dentaire                                   = augmentation 25 % 
basée sur les réclamations de notre groupe 
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Changements apportés au régime 
au 1er décembre 2016 

 

• Voir le simulateur de coût sur le site www.cooplaval.monemployeur.ca   
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Changements apportés au régime 
au 1er décembre 2016 

Un nouveau régime sera introduit à partir du 1er décembre 2016 

   

 

Nouveau  

• Assurance Maladies Graves est diminuée de 1 x salaire à un montant fixe de 2 000 $ par employé.  

• Ceux qui souhaitent maintenir cette protection pourront acheter de l’assurance Maladies Graves  
facultative sans preuves d’assurabilité. 

 

Assurance vie 

Décès Mort Accidentelle
RÉGIME ACTUEL NOUVEAU RÉGIME (1 déc. 2016)

Assurance vie 1 fois le salaire annuel 1 fois le salaire annuel

Décès Mort Accidentelle 1 fois le salaire annuel 1 fois le salaire annuel

Réduction 50% à 65 ans 50% à 65 ans

Terminaison 70 ans ou à la retraite 70 ans ou à la retraite

Maladies Graves RÉGIME ACTUEL NOUVEAU RÉGIME (1 déc. 2016)

Assurance Maladies Graves (MG) 1 fois le salaire annuel
2 000 $ par employé

 + MG facultative (payée à 100% par l'employé)
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Changements apportés au régime 
au 1er décembre 2016 

Un nouveau régime sera introduit à partir du 1er décembre 2016 

   

 

Nouveau  
• Enlever la clause d’indexation au coût de la vie (maximum 3%) a permis de diminuer le taux ILD de -8% 

• L’indexation au coût de la vie est en moyenne  de 1% depuis plusieurs années  

Invalidité de longue durée RÉGIME ACTUEL NOUVEAU RÉGIME (1 déc. 2016)

Montant assuré (mensuel) 70% 70%

Max. sans preuves d'assurabilité  3 500 $  3 500 $

Max. avec preuves d'assurabilité  10 000 $  10 000 $

Délai de carence 17 semaines 17 semaines

Durée maximale des prestations Maximum 5 ans Maximum 5 ans

Indexation 3 % 0 %

Définition d'invalidié totale
     0 à 24 mois: Propre occupation  

Après 24 mois: Toute occupation

     0 à 24 mois: Propre occupation  

Après 24 mois: Toute occupation

Coordination des prestations 85% du revenu net 85% du revenu net

Imposition des prestations Imposable Imposable

Terminaison Premier évenement (Max. 5 ans ou 65 ans) Premier évenement (Max. 5 ans ou 65 ans)
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Changements apportés au régime 
au 1er décembre 2016 

Un nouveau régime sera introduit à partir du 1er décembre 2016 

 

Nouveau  
 

• Les examens de rappels (nettoyages) seront  maintenant remboursés 1 fois par période de 9 mois  

Soins dentaires RÉGIME ACTUEL NOUVEAU RÉGIME (1 déc. 2016)

Franchise

 - Soins dentaires 30 $ / 50 $ 50 $ / 100 $

 - Soins de base

 - Endodonties & Parodontie

 - Soins majeurs

100%

60%

50%

70%

50%

0%

Maximun annuel 1 000 $ / année civile 500 $ / année civile

Examens de rappels 1 par période de 6 mois 1 par période de 9 mois

Terminaison 65 ans ou à la retraite 65 ans ou à la retraite
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Changements apportés au régime 
au 1er décembre 2016 

Un nouveau régime sera introduit à partir du 1er décembre 2016 

   

 

Soins de santé RÉGIME ACTUEL NOUVEAU RÉGIME (1 déc. 2016)

Franchise

- Médicaments 30 $ / 45 $ 5 $ par prescription

- Hospitalisation Aucune Aucune

- Soins paramédicaux 30 $ / 45 $ 30 $ / 45 $

Remboursement

- Médicaments 80% 70%

- Hospitalisation 100% 100%

- Soins paramédicaux

Groupe 1:

Groupe 2:

Groupe 3:

Groupe 4:

Groupe 5:

Groupe 6:

80%

500$ /spécialiste - Maximum 1000$ pour le groupe 1

Maximum 500$ pour le groupe 2

Maximum 500$ pour le groupe 3

Maximum 500$ pour le groupe 4

Maximum 500$ pour le groupe 5

Maximum 500$ pour le groupe 6

70%

Maximum de 500$ 

pour l'ensemble des spécialistes

Médicaments

- Carte de paiement Direct Direct

- Définition Substitution générique obligatoire Substitution générique obligatoire

- Liste des médicaments Liste régulière Liste régulière

- Participants de 65 ans et plus La RAMQ est le premier payeur, l'assureur est le 

second payeur

La RAMQ est le premier payeur, l'assureur est le 

second payeur

Hospitalisation Chambre semi-privée Chambre semi-privée

Groupe 1 : Acupuncteur, Chiropraticien, Ergothérapeute, Ostéopathe, Physiothérapeute/Physiatre, Thérapeute réadaptation physique

Groupe 2 : Audiologiste, Thérapeute de l'ouïe, Orthophoniste, Thérapeute de la parole

Groupe 3 : Naturopathe, Naturothérapeute, Homéopathe, Diététiste

Groupe 4 : Podiatre, Podologue

Groupe 5 : Massothérapeute, Kinésithérapeute, Orthothérapeute

Groupe 6 : Psychologues
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Programme d’aide aux employés 

Programme d’aide aux employés 
 

Le service d’aide psychosociale Posaction Plus fait partie de votre contrat d’assurance 
collective et vous est offert jusqu’à un maximum de 12 heures de consultation par 
année contractuelle. 
 
La confidentialité totale est l’une des bases primordiales du service Posaction Plus. 

 Difficultés liées au travail 

 Difficultés personnelles 

 Difficultés familiales 

 Problèmes de dépendance 
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Assurance voyage en cas d'urgence à l'extérieur du pays :  

 Disponible 24 heures par jour, 7 jours par semaine 

 Rapatriement 

 Service d'interprète  

 Personnel qualifié pour vous procurer toute l'assistance dont vous avez 
besoin 

  

Numéros de téléphone indiqués au verso de votre carte 

Garantie d’assurance voyage 
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Carte de paiement 

1 seule carte… plusieurs avantages! 

Assurance médicaments 

Assurance voyage 
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Services en ligne pour les employés : 

 Accessibles 24 heures par jour, 7 jours par semaine 
 

 Accès à l'historique de vos réclamations (médicaments et autres frais 
médicaux) 
 

 Accès facile à des formulaires pré-complétés pour soumettre vos demandes 
de réclamations d'assurance maladie 

 

 Accès rapide et facile aux talons des chèques de remboursement pour fins 
de déclaration d'impôt 

             www.desjardinssecuritefinanciere.com 

Services en ligne de Desjardins 
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Portail des employés 

Voir le simulateur de coût sur le site : 

www.coopLaval.monemployeur.ca 
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Questions ? 
 

Merci ! 
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Site sécurisé 
à l'intention des adhérents 

Identification et Accueil 



17 

Site sécurisé 
à l'intention des adhérents (suite) 

Dossier de prestations santé 



La demande de prestations en ligne 

 

• Desjardins Sécurité financière met à votre disposition un site sécurisé pour les adhérents, 
doté d'une fonctionnalité de Demande de prestations en ligne.  

• Vous pouvez faire des demandes de prestations en ligne pour les services et soins de 
santé reçus dans les champs de spécialité suivants :  
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- Soins visuels 
- Physiothérapeute 
- Massothérapeute  
- Chiropraticien 
- Psychologue 

 
Votre demande est traitée dans les 48 heures et vos remboursements sont déposés 
directement dans votre compte bancaire. Vous éliminez ainsi les délais de poste.  

- Ostéopathe 
- Acupuncteur 
- Podiatre 
- Podologue 
- Travailleur social 
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Service de dépôt direct et d'avis 
électronique 

• Ce service vous permet de toucher vos prestations au moyen d'un dépôt direct et de 
recevoir un avis par courriel lorsque votre demande a été traitée. 

• Pour vous y inscrire, sur le formulaire de demande de prestations d'assurance maladie 
vous devez inscrire votre adresse courriel à l'endroit indiqué et joindre un spécimen de 
chèque. 

• Conservez toujours une photocopie de toutes les réclamations de soins de santé que 
vous expédiez à l'assureur.  

 

  


